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PROPOSITION DE TEXTE FINALE
L’Initiative Méditerranéenne pour les Zones humides (MedWet)

Termes de référence
Approuvés lors de la Réunion Extraordinaire du Comité Méditerranéen pour les Zones Humides 
Tirana, Albanie, 12 juin 2006

1. Introduction

Ce document définit les Termes de Référence et l’organisation de l’Initiative Méditerranéenne pour les Zones Humides (MedWet) ayant pour but de définir et de faciliter la collaboration entre ses membres ainsi que le fonctionnement de l’Initiative.

L’ Initiative de MedWet a été crée pour soutenir la région méditerranéenne dans sa mise en oeuvre de la conservation et de l’utilisation rationnelle des zones humides qui s’inscrivent dans le cadre de la Convention de Ramsar et des décisions prises lors de la Conférence des Parties Contractantes (COP) de la Convention et celles de son Comité Permanent  

L’initiative de MedWet est le fruit d’un effort de collaboration à long terme entre les pays et entités de la Méditerranée, la Convention de Ramsar, la Commission Européenne, les organisations internationales, les Organisations Internationales Partenaires de Ramsar (OIP), et autres ONG internationales et centres travaillant pour les zones humides . 

L’ Initiative de MedWet est un mécanisme endogène qui repose sur la participation volontaire, la confiance réciproque et le bénéfice mutuel.

C’est la Convention pour les Zones Humides  (Ramsar, Iran, 1971) qui donne à l’Initiative de MedWet sa légitimité et son autorité légale conformément aux Résolutions VII.22 et VIII.30 et aux Décisions SC19-19 et SC25-31 du Comité Permanent de Ramsar.

2. Mission et objectifs de l’Initiative Méditerranéenne pour les Zones Humides
Mission
Garantir et soutenir la conservation efficace des zones humides et l’utilisation rationnelle de leurs ressources, valeurs et services, au moyen d’une collaboration et d’une mise en oeuvre d’activités dans la région méditerranéenne à un niveau local, national, régional et international dans le cadre de la Convention de Ramsar.

Objectifs

a.
Promouvoir et participer à la mise en œuvre des objectifs et des initiatives de Ramsar dans la région méditerranéenne.
b.
développer et renforcer les capacités dans les domaines où elles font défaut et notamment développer et garantir une gestion adaptive des sites de Ramsar ainsi qu’une coopération entre leurs organismes de gestion.

c.
Transférer et échanger les connaissances et l’expertise auprès des acteurs importants impliqués dans la conservation afin de renforcer la gestion méditerranéenne des zones humides.
d.
Etablir une bonne coordination avec d’autres initiatives internationales de la région et du monde entier aussi.

3. Les partenaires et organismes de mise en oeuvre de l’ Initiative de MedWet, et leurs responsabilités
L’Initiative de MedWet est un partenariat formé de :

i.
gouvernements de pays et entités situés en bordure de la mer Méditerranée et d’autres pays limitrophes comprenant la Bulgarie, la Jordanie, le Portugal, La République de Serbie, L’Ex République Yougoslave de Macédoine; 

ii.
centres méditerranéens spécialisés dans les zones humides et reconnus par le MedWet/Com comme faisant partie de l’Equipe Technique et Scientifique de MedWet ;
iii.
autres entités concernées par la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides méditerranéennes ;

iv.
organisations intergouvernementales dont les activités ou l’intérêt portent sur les zones humides méditerranéennes;

v.
autres organisations internationales aux activités liées aux zones humides méditerranéennes, et 
vi.
fédérations ou réseaux d’ONG nationales, ou d’ONG particulières, relevant des pays susmentionnés (avec un maximum d’un/e par pays), à la réputation établie dans des activités en rapport à la conservation et à l’utilisation rationnelle des zones humides. 

Les organismes de mise en oeuvre de l’Initiative de MedWet sont:

i.
le Comité Méditerranéen pour les Zones Humides  (MedWet/Com);

ii.
le Groupe de Direction de MedWet ;

iii.
Le Secrétariat de MedWet 

iv.
L’équipe Technique et Scientifique de MedWet ; et
v.
des Groupes de Travail ad hoc, y compris des réseaux. 

Les organisations internationales, les ONG et certains centres méditerranéens pour les zones humides sont des institutions indépendantes. 
Actuellement, le  Secrétaire Général de la Convention de Ramsar agit en tant que Président du MedWet/Com. Le Secrétariat de MedWet rend compte de la mise en œuvre de l’initiative de MedWet auprès du MedWet/Com et du Comité Permanent de Ramsar .

Le Comité Méditerranéen pour les Zones Humides (MedWet/Com)
Le MedWet/Com est un forum de collaboration sur les questions ayant trait aux zones humides en Méditerranée et a un rôle consultatif auprès de la Convention dans la région (Ramsar COP7 Résolution VII.22, paragraphe 3). C’est l’organe décideur dans le cadre de l’Initiative de MedWet et il agit sous l’égide de la Convention de Ramsar.
La liste actuelle des membres du MedWet/Com est fournie dans l’ Annexe 1. 

D’autres organisations et particuliers peuvent participer aux réunions et autres activités du MedWet/Com en qualité d’observateurs invités et admis sur décision du MedWet/Com.

Responsabilités du MedWet/Com

Le MedWet/Com a été investi par la  Conférence des Parties Contractantes à la  Convention de Ramsar de la mission de mettre en oeuvre la stratégie et les activités de Ramsar qui sont pertinentes à la région méditerranéenne et ses spécificités. 

Les règles de procédure du MedWet/Com ont été approuvées avec certains amendements à la 5ème réunion du MedWet/Com. Ces règles de procédure qui ont été amendées pour s’harmoniser à la terminologie modifiée de ces termes de référence se trouvent jointes en Annexe 2 de ce document. 

Dans son rôle de superviseur de la mise en oeuvre de l’Initiative de MedWet et de ses autres organismes, le MedWet/Com a comme responsabilités entre autres de ;
i. approuver les nouveaux membres de l’Initiative de MedWet 
ii. nommer les membres du Groupe de Direction de MedWet;

iii.
approuver les priorités stratégiques et le plan de travail multi annuel de l’Initiative;

iv.
Contrôler la mise en oeuvre et les résultats du Plan de travail multi annuel, y compris par le biais de l’analyse du rapport annuel fourni par le Secrétariat de  MedWet ; 

v.
Prendre en compte les rapports et recommandations du Groupe de Direction de MedWet , et adopter des décisions sur toute action nécessaire, de façon adéquate;

vi.
Etudier et approuver le budget financier et le rapport annuel financier contrôlé du Secrétariat de MedWet, et ; 
vii.
approuver la création  de groupes de travail ad hoc temporaires et leur dissolution.

Le Groupe de Direction de MedWet  

Le Groupe de Direction de MedWet est l’organe qui fonctionne entre les réunions du MedWet/Com (au nom du MedWet/Com) avec pour responsabilité de prendre les décisions opérationnelles et de résoudre les problèmes identifiés au cours de la mise en oeuvre des décisions du MedWet/Com. Le Groupe de Direction est nommé par le MedWet/Com et rend compte à ce dernier.
Le Groupe de Direction de MedWet se compose de 
i.
trois représentants de pays (un pays de MedWet/Com pour chaque région de Ramsar  - l’Afrique, l’Asie, l’Europe);

ii.
Un représentant des Organisations Internationales Partenaires de Ramsar (OIP) ;
iii.
un représentant des centres méditerranéens pour les zones humides ; et
iv.
Le Coordinateur du Secrétariat de MedWet (de plein droit et sans droit de vote).
Le Groupe de Direction de MedWet est présidé alternativement par l’un des représentants de pays. 
Chaque membre du Groupe de Direction remplira sa fonction pendant une période de trois ans.
Le représentant des centres méditerranéens pour les zones humides  et le représentant des OIP seront en fonction à tour de rôle, après accord entre les centres et les OIP de façon respective. Les pays désirant participer au Groupe de Direction devront être proposés par leur groupe régional de membres du MedWet/Com. Les membres au Groupe de Direction de MedWet pour chacune des périodes de trois ans seront approuvés par le MedWet/Com.

Le Groupe de Direction peut inviter d’autres membres de MedWet à participer en tant qu’observateurs si besoin est.

Le Secrétariat de MedWet fournit le secrétariat au Groupe de Direction.
Si les ressources le permettent, le Groupe de Direction peut se réunir de temps en temps face à face, mais fonctionnera essentiellement par le biais de courriels et procédés de téléconférence.
Responsabilités du Groupe de Direction de MedWet 

 Les responsabilités du Groupe de Direction de MedWet sont les suivantes:

i.
Prendre les décisions opérationnelles entre deux réunions du MedWet/Com ;
ii.
Préparer, avec l’assistance du Secrétariat de MedWet et de l’Equipe Tech/Sci de MedWet l’ébauche du plan de travail multi annuel de MedWet en accord avec les priorités stratégiques de MedWet et autres documents de MedWet qui seront soumis à l’approbation du MedWet/Com

iii.
Contrôler et approuver les rapports annuels et les comptes contrôlés fournis par le Secrétariat de MedWet ;
iv.
Approuver les plans de travail et budgets annuels du Secrétariat de MedWet, établis à partir du plan de travail multi annuel adopté par le MedWet/Com;

v.
Conseiller le MedWet/Com et le Coordinateur du Secrétariat de MedWet quant aux procédés et moyens de garantir la capacité à assumer les responsabilités et à effectuer le travail pour le Secrétariat de MedWet;
vi.
Guider et superviser les arrangements de la réunion à venir du MedWet/Com, ainsi que les séances techniques en rapport;
vii.
Participer au processus de sélection du Coordinateur du Secrétariat de MedWet ;

viii.
Présenter au MedWet/Com lors de ces réunions régulières un rapport résumé des progrès du travail mené lors de la période précédente; 
ix.
Informer les membres du MedWet/Com entre les sessions par le biais du Secrétariat de MedWet au sujet des progrès , activités et autres questions qui peuvent se poser lors de la mise en oeuvre de l’Initiative; et
x.
assumer des responsabilités additionnelles si besoin est lorsque c’est approuvé par le MedWet/Com.  
Le Groupe de Direction de MedWet se charge des responsabilités qui comprennent celles de l’ancien « Conseil Consultatif » de MedWet, organe qu’il a remplacé.

Le Secrétariat de MedWet 

Le Secrétariat de MedWet a été créé sur décision du Comité Permanent de la Convention de Ramsar pour servir l’intérêt public et notamment coordonner et faciliter le travail de l’Initiative de MedWet dans sa mission. Il fonctionne sous l’autorité et la supervision du MedWet/Com, du Groupe de Direction de MedWet , et du Secrétaire Général de la Convention de Ramsar .

Le Secrétariat de MedWet se compose du Coordinateur du Secrétariat de MedWet , et du reste du personnel du Secrétariat en fonction des besoins et des ressources disponibles du programme.

Le Coordinateur du Secrétariat de MedWet est nommé sur décision du Secrétaire Général de Ramsar avec la participation du Groupe de Direction de MedWet et après délibération avec le MedWet/Com. Il est nommé de la même façon qu’un membre du personnel du Secrétariat de Ramsar. Les autres membres du personnel du Secrétariat de MedWet  sont nommés par le Coordinateur du Secrétariat de MedWet qui consulte le Secrétaire Général et le président du Groupe de Direction de MedWet .

Le Coordinateur du Secrétariat de MedWet est responsable en dernier recours du bon fonctionnement du Secrétariat de MedWet.
Responsabilités du Secrétariat de MedWet 

Les responsabilités du Secrétariat de MedWet sont les suivantes:

i.
Faciliter la collaboration entre les membres et les projets de MedWet et rechercher à l’avance comment utiliser l’expertise et les ressources des centres afin de catalyser le développement des projets et des programmes ; 

ii.
Agir comme secrétariat pour le MedWet/Com, le Groupe de Direction de MedWet et l’équipe Technique et Scientifique de MedWet ; 

iii.
Assister les états de MedWet et les entités nationales dans la mise en oeuvre du plan de travail multi annuel, comprenant entre autres, l’élaboration de projets, la facilitation des services et contacts et relations opérationnelles avec les institutions de financement afin de mobiliser les ressources pour la mise en œuvre des priorités stratégiques et le plan de travail de MedWet; 

iv.
Proposer à l’approbation du MedWet/Com un système d’indicateurs et le gérer pour contrôler la mise en oeuvre du plan de travail multi annuel de MedWet et les résultats atteints;

v.
identifier et activement promouvoir l’implication des acteurs socio-économiques méditerranéens dans la mise en oeuvre du plan de travail multi annuel de MedWet ;

vi.
Organiser les réunions du MedWet/Com et du Groupe de Direction de MedWet; 

vii.
Gérer le budget du MedWet/Com et du Secrétariat de MedWet, et préparer des rapports financiers annuels avec audits à faire approuver par le Groupe de Direction de même qu’un budget multi annuel et des rapports financiers à faire approuver par le MedWet/Com à chaque réunion du MedWet/Com;

viii.
Préparer et soumettre des rapports annuels de la mise en oeuvre au Groupe de Direction;
ix.
Garantir la diffusion d’informations en rapport avec les projets (activités, résultats, plans et programmes, opportunités de financement etc.);

x.
Créer une synergie des efforts fournis par les Centres et les OIP pour promouvoir l’Initiative;

xi.
Identifier les  opportunités pour encourager la coopération entre et parmi les membres du MedWet/Com, les gestionnaires des sites de Ramsar , les ONG, et autres initiatives régionales, et les diffuser au niveau adéquat au moment opportun ; et 
xii.
entreprendre d’autres actions telles qu’elles auront été assignées par le MedWet/Com et le Groupe de Direction de MedWet.
L’Equipe Technique et Scientifique de MedWet 

L’ Equipe Technique et Scientifique de MedWet est formée de l’ensemble des centres méditerranéens pour les zones humides qui ont été reconnus par le MedWet/Com comme étant des organes compétents pour soutenir la mise en oeuvre des aspects scientifiques et techniques du plan de travail multi annuel de l’ Initiative MedWet.

Les Organisations Internationales Partenaires de la Convention de Ramsar (OIP) peuvent se joindre à l’équipe et offrir leur participation en fonction de l’expertise qu’elles peuvent mobiliser pour la mise en oeuvre du plan de travail de MedWet .

Le Secrétariat de MedWet participe de plein droit et fournit le secrétariat de l’Equipe Technique et Scientifique de MedWet.  

Les responsabilités de l’Equipe Technique et Scientifique de MedWet sont de:

i.
fournir la contribution technique et scientifique essentielle à l’ Initiative MedWet et participer à la mise en application des politiques; la mise en oeuvre des activités ; la construction de la capacité technique y compris entre autres  le transfert de connaissances et d’expertise ; et le développement de projets dans la région méditerranéenne;

ii.
Contribuer à l’élaboration des priorités stratégiques de MedWet  et à son plan de travail multi annuel;

iii.
Promouvoir les activités et les projets qui s’inscrivent dans le plan de travail multi annuel de MedWet, et
iv.
Fournir un bilan et un contrôle de qualité scientifique et technique du travail scientifique et technique de l’Initiative. 
Groupes de Travail ad hoc de MedWet, y compris les réseaux
Les Groupes de travail improvisés de MedWet sont des groupes de travail thématiques comprenant des particuliers et des organisations, créés pour répondre à des besoins institutionnels/organisationnels ou scientifiques et techniques prioritaires dans le cadre du plan de travail multi annuel de l’ Initiative MedWet. 

Les Groupes de Travail improvisés de MedWet sont constitués d’experts appartenant aux membres du MedWet/Com et peuvent inviter des experts extérieurs à participer, si nécessaire. La participation des membres se fait pro bono.
Les Groupes de travail sont créés sur décision du MedWet/Com, et sont à caractère temporaire. Ils sont dissous sur décision du MedWet/Com une fois que leurs objectifs ont été atteints.

Le travail des Groupes de Travail ad hoc est facilité par le Secrétariat de MedWet. Ils rendent compte au MedWet/Com, par le biais du Secrétariat de MedWet et du Groupe de Direction de MedWet .

4. L’utilisation du nom et du logo de l’Initiative de MedWet 

Le nom et le logo de l’initiative de MedWet sont légalement protégés.
Les nom et logo de l’Initiative de MedWet peuvent, et devraient être utilisés par tout membre du MedWet/Com pour des activités mises en œuvre dans le cadre de l’Initiative de MedWet .

Tout autre organisation ou particulier désirant utiliser le logo doit obtenir l’approbation du MedWet/Com, ou sous sa responsabilité déléguée, auprès du Groupe de Direction de MedWet 
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Membres du MedWet/Com (au mois de juin 2006)

	Gouvernements de pays et entités
	Albanie, Algérie, Bosnie & Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, Egypte, France, Grèce, Israël, Italie, Jordanie, Liban, Jamahiriya arabe lybienne, Malta, Monaco, Maroc, Portugal, La République de Serbie
, Slovénie, Espagne, République Arabe de Syrie, l’REY de Macédoine, Tunisie, Turquie, Autorités Palestiniennes

	Organisations intergouvernementales
	Convention de Ramsar  

Convention de Barcelone

Convention de Berne 

Commission Européenne 

PNUD

	Organisations Internationales Partenaires (OIP) de la Convention de Ramsar 
	BirdLife International

UICN
Wetlands International

WWF

IWMI 

	Centres pour les zones humides
	Agenzia Regionale per la Protezione Ambientale della Toscana (ARPAT)

Greek Biotope Wetland Centre (EKBY)

Portuguese Wetland Centre (CEZH/ICN)

Sede para el Estudio de los Humedales Mediterráneos (SEHUMED)

Station Biologique de la Tour du Valat (TdV)

	Membres honoraires
	Dr. Luc Hoffmann

Mr. Thymio Papayannis


Annexe 2

Règles de Procédure du Comité Méditerranéen pour les Zones Humides
Approuvées par le MedWet/Com5 et amendées lors de la réunion extraordinaire du MedWet/Com (juin 2006) 
 

Nature et statut du Comité Méditerranéen pour les Zones Humides (MedWet/Com)

 

Le MedWet/Com a été fondé en 1996 sous l’égide de la Convention pour les zones humides (Ramsar, Iran, 1971) en accord avec la Décision 19.19 du Comité Permanent de la Convention, Décision qui a été approuvée par la réunion ultérieure de la Conférence des Parties  Contractantes en 1999 (Résolution VII.22).

 

Le Comité doit fournir des conseils et des orientations au Secrétariat de la Convention pour les zones humides et à l’équipe de MedWet sur toutes les questions se rapportant à la Convention dans la région spécifique du bassin Méditerranéen, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre du Plan Stratégique de Ramsar, et doit remplir d’autres fonctions dont il a été investi par la  Conférence des Parties et/ou le Comité permanent de la Convention.

 

Le Comité Méditerranéen pour les Zones Humides doit promouvoir la co-ordination des activités en rapport avec les zones humides de la région et doit garantir la communication et la coordination avec les autres organes compétents. Son but essentiel est d’établir une synergie solide en faveur de la conservation et de l’utilisation durable des zones humides dans le bassin méditerranéen et d’éviter la répétition d’initiatives déjà existantes ou projetées.

 

Le comité est servi par le Coordinateur du Secrétariat de MedWet nommé par le Secrétaire Général de la Convention pour les zones humides, avec le soutien du personnel du Secrétariat de MedWet  et l’Equipe Technique et Scientifique de MedWet. 

 

Membres et représentation
Règle 1 


Invités par le Secrétaire Général de la Convention pour les zones humides, les membres du MedWet/Com peuvent être les suivants : 
1.1
Gouvernements de pays et entités situées au bord de la Méditerranée et autres pays limitrophes, comprenant la Bulgarie, la Jordanie, le Portugal, la République de Serbie et la République de l’Ex République Yougoslave de Macédoine. 

1.2
Centres méditerranéens pour les zones humides qui ont été reconnus par le MedWet/Com comme faisant partie de l’Equipe Technique et Scientifique de MedWet;
1.3
Toute autre entité s’intéressant à la conservation et à l’utilisation rationnelle des zones humides méditerranéennes. 

1.4
Organisations intergouvernementales aux activités ou intérêts ayant trait aux zones humides Méditerranéennes.

1.5
Autres organisations internationales aux activités en rapport avec les zones humides méditerranéennes.

1.6
Fédérations ou réseaux d’ONG nationales, ou ONG particulières relevant des pays susmentionnés en1.1 (avec un maximum d’un/e par pays), à la réputation établie pour leurs activités en rapport avec la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides.

 

Le Secrétariat de la Convention pour les zones humides est un membre ex-officio du MedWet/Com. Il est représenté par son Secrétaire Général et par le Coordinateur du Secrétariat de MedWet. 

 

Règle 2

Le MedWet/Com peut désigner des membres honoraires, sur la proposition de tout membre du MedWet/Com auprès du président, pour leur contribution remarquable dans le domaine de l’utilisation rationnelle des zones humides méditerranéennes et le développement de MedWet. Les membres honoraires peuvent être simplement désignés par consensus, peuvent participer et exprimer leur opinion lors des réunions du MedWet/Com, mais n’ont aucun droit de vote. 
 

Règle 3


Chaque membre du MedWet/Com pourra être représenté aux réunions du Comité par un représentant et un représentant suppléant.
 

Règle  4


Le représentant doit exercer les droits de vote d’un membre. En cas d’absence le représentant suppléant doit agir à sa place.

 

Règle 5


Le président du MedWet/Com peut inviter toute autre personne ou tout autre représentant de pays ou d’organisation intéressé(e) par la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides à participer en tant qu’observateur à ses réunions ou à des discussions spécifiques prévues à l’agenda de ses réunions.

 

Règle 6

Les membres, membres honoraires et observateurs du MedWet/Com sont censés couvrir leurs propres frais de voyage et de séjour à l’exception d’un représentant du gouvernement (ou plus si les ressources le permettent) pour chaque pays ayant droit au soutien selon la liste  OECD/DAC.
 

Présidence et réunions
 

Règle 7


Le MedWet/Com est présidé par le Secrétaire Général de la Convention pour les zones humides ou par son représentant. Les représentants des membres accueillant les réunions ou ayant accueilli la réunion précédente devront agir comme vice-présidents.
 

Règle 8


Le président présidera les réunions du Comité, approuvera l’agenda provisionnel préparé par le Secrétariat de MedWet et maintiendra la liaison avec les membres du Comité entre ses réunions. Il représentera le MedWet/Com ainsi que requis dans les limites du mandat du Comité et devra remplir toute autre fonction dont il sera investi par le Comité.
 

Règle 9 

Les vice-présidents assisteront le Président dans ses fonctions et présideront les réunions en l’absence du Président.
 

Règle 10 

Le Secrétariat de MedWet conduit par le Coordinateur du Secrétariat de MedWet fournira le secrétariat pour les réunions du Comité sous la direction du Secrétariat de Ramsar .

 

Règle 11  

Le MedWet/Com tiendra une réunion régulière d’une journée juste avant chaque réunion de la Conférence des Parties à la Convention et au même endroit. Une séance technique de MedWet devra également être organisée à chaque COP comme manifestation parallèle du COP. Le MedWet/Com devra tenir une réunion régulière supplémentaire entre deux sessions du COP de Ramsar. Une session technique d’une journée peut être organisée comme partie intégrante de la `réunion.
 

Règle 12  
Les réunions du MedWet/Com doivent être convoquées par le président ou mises au point à la requête d’au moins un cinquième de la totalité des membres.
 

Règle 13  

Les dates et lieux des réunions doivent être déterminés par le Président après délibération avec le membre hôte et le Coordinateur du Secrétariat de MedWet .

 

Règle 14  

Un avis de la réunion doit être donné à tous les membres au moins 45 jours à l’avance. 

 

Règle 15   

Le quorum de la réunion doit être constitué de la moitié des membres. Aucune décision ne doit être prise à une réunion quand le quorum n’est pas atteint.

Règle 16  
Les Décisions du MedWet/Com doivent être prises par consensus à moins qu’un vote ne soit requis par le Président ou la moitié des membres au moins. Si tel est le cas, les décisions seront prises avec la simple majorité des membres présents. En cas de d’égalité, la motion se verra rejetée.

 

Règle 17  

Un rapport résumé de chaque réunion sera préparé par le Secrétariat de MedWet dès que possible et sera communiqué à chaque membre.
 

Règle 18  

Le MedWet/Com décidera des langues de travail de chaque réunion, comprenant au moins l’une des langues officielles de la Convention. Des efforts seront faits pour offrir une interprétation simultanée et la traduction des documents dans les autres langues officielles de la Convention en fonction des ressources disponibles.
 

Règle 19  

Tout membre peut soumettre au président une proposition de décision par la poste. Le Président enverra la proposition aux membres pour tout commentaire éventuel. Ces commentaires seront envoyés au Secrétariat de MedWet dans les 45 jours suivant l’envoi de la communication. A l’issue de ces 45 jours ou après avoir reçu les commentaires de tous les membres, le Secrétariat de MedWet communiquera à tous les membres tous les commentaires reçus. 
 

S’il n’y a pas d’objection à la proposition communiquée au Secrétariat dans un délai de 30 jours, la proposition sera considérée comme adoptée et un avis de l’adoption sera communiqué à chaque membre.

 

Si un membre émet des objections contre une proposition dans les délais  fixés, la proposition sera à nouveau soumise à la réunion suivante du MedWet/Com.

 

Règle 20 


a. 
Entre deux réunions du MedWet/Com, il y aura un Groupe de Direction de MedWet aux responsabilités suivantes:

i.
Prendre des décisions opérationnelles entre deux MedWet/Com;  
ii.
Préparer avec l’assistance du Secrétariat de MedWet  et de l’Equipe Tech/Sci de MedWet , l’ébauche du plan de travail multi annuel de MedWet en ligne avec les priorités Stratégiques de MedWet et autres documents qui seront soumis au MedWet/Com pour être adoptés;
iii.
Contrôler et approuver les rapports annuels et les comptes vérifiés fournis par le Secrétariat de MedWet ;
iv.
Approuver les plans de travail et budget annuels du Secrétariat de MedWet  , établis à partir du Plan de travail multi annuel approuvé par le MedWet/Com;

v.
Conseiller sur les façons et moyens de garantir la capacité d’effectuer le travail et d’assumer pleinement les responsabilités requis de la part du Secrétariat de MedWet ;
vi.
Guider et superviser les arrangements pour la prochaine réunion du MedWet/Com, de même que la session technique qui lui est associée ;
vii.
Participer au processus de sélection du Coordinateur du Secrétariat de MedWet ;

viii.
Présenter au MedWet/Com lors de ses réunions régulières un rapport résumé des progrès du travail mené lors de la période précédente; 
ix.
Bien informer les membres entre les sessions grâce au Secrétariat de MedWet au sujet des progrès, activités et toute question se présentant au cours de la mise en oeuvre de l’initiative et
x.
Assumer des responsabilités supplémentaires approuvées et requises par le MedWet/Com.  
b. 
Le Groupe de Direction du MedWet sera composé de : 

· Trois représentants de pays (un pays de MedWet/Com pour chaque région de Ramsar – l’Afrique, l’Asie, l’Europe);

· Un représentant des Organisations Internationales Partenaires de Ramsar (OIP);

· Un représentant des Centres méditerranéens travaillant pour les zones humides ; 

· Le coordinateur de MedWet (de plein droit)

c. 
Si nécessaire les réunions du Groupe de Direction de MedWet seront convoquées par son Président en délibération avec le Secrétariat de Ramsar et seront animées par son Président.

 

Autres fonctions
 

Règle 21  

Le Coordinateur du Secrétariat de MedWet fera son rapport des questions liées au MedWet/Com à chaque réunion de la Conférence des Parties Contractantes et du Comité Permanent.

 

Règle 22  

Le MedWet/Com recevra des rapports de la part de tous les comités impliqués ou groupes de travail établis sous l’égide de la Convention. Notamment, il recevra le rapport annuel de  MedWet .

 

Clauses finales

Règle 23  

Pour les questions non couvertes par les règles susmentionnées, les règles de Procédure qui ont été adoptées lors de la dernière réunion régulière de la Conférence des parties à la Convention pour les zones humides seront appliquées mutatis mutandis.

 

Règle 24  

Ces règles rentreront en vigueur au moment de leur adoption par le MedWet/Com, et pourront être amendées sur décision émise par une majorité aux deux tiers des membres du Comité présents et votant à toute réunion ultérieure.

�





�








� Au moment de la réunion extraordinaire du MedWet/Com (juin 2006), le secrétariat de Ramsar attendait des directives sur le statut du Monténégro dans le cadre de la Convention.





